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France & Monde

Malgré la fronde des intermittents, le gouvernement a
validé, hier, la nouvelle convention d’assurance chôma-
ge, qui entrera en vigueur le 1er juillet et permettra no-
tamment à 2,2 millions de chômeurs de bénéficier d’un
système plus favorable de « droits rechargeables ».

Traduction d’un accord entre le patronat et trois
syndicats (CFDT, FO, CFTC), la nouvelle réglementa
tion a été entérinée par un arrêté publié au Journal
officiel, comme le gouvernement s’y était engagé.
Les « droits rechargeables », qui permettront aux al
locataires d’accumuler les droits à indemnisation
chaque fois qu’ils retravaillent, ne seront effectifs
qu’au 1er octobre, le temps pour Pôle emploi de for
mer ses agents.

Selon l’Unédic, l’organisme paritaire qui gère l’as
surance chômage, « près d’un million d’allocataires »
verront leurs droits allongés grâce à ce nouveau mé
canisme. La nouvelle convention prévoit en revan
che de durcir les conditions d’indemnisation des in
termittents (93.000 allocataires), en rallongeant
notamment le délai de carence entre la fin des pé
riodes travaillées et le versement des allocations.

Délai de carence financé par l’État
Cette mesure reste au cœur de la contestation qui

agite le monde de la culture et menace les festivals
d’été, dont Avignon. Pris en étau entre l’impossibili
té de remettre en cause le paritarisme et la fronde
des intermittents, le Premier ministre a annoncé mi
juin que l’État prendrait en charge ce différé d’in
demnisation et « le financerait pour que Pôle Emploi
n’ait pas à l’appliquer ». La mesure coûterait en
théorie 90 millions d’euros en année pleine, mais le
gouvernement table plutôt sur 40 millions d’euros,
le temps qu’une solution pérenne soit trouvée.

La nouvelle convention chômage
entrera en vigueur le 1er juillet

semaines qui suivent, ils
seront en dehors du systè
me ou pas, ce qui est gé
nérateur de précar ité.
C’est pour cela qu’ils ré
clament, non pas plus
d’argent, mais des mesu
res visant à diminuer cette
précarité et à améliorer
qualitativement le modèle.

■ On entend souvent dire
que les intermittents sont
des privilégiés, qu’en est-il ?
Les intermittents n’ont pas
des indemnisations supé
rieures aux autres chô
meurs : ils représentent
3,5 % des allocataires et
reçoivent 3,4 % des alloca
tions. Cela représente

1/30e des allocations ver
sées. Les intermittents ont
droit à 8 mois d’indemni
sation alors que les autres
c h ô m e u r s o n t d r o i t à
deux ans ou trois ans. Les
seuils pour y être éligible
sont plus difficiles à at
teindre : c’est 507 heures
en dix mois ou dix mois et
demi, alors que dans le ré
g i m e g é n é r a l c ’ e s t
610 heures en 28 mois. Les
choses sont difficilement
comparables terme à ter
me : le régime des inter
mittents est plus adapté,
mais pas plus favorable.

Concernant les abus,
l’Unedic a chiffré à 4 % le
nombre d’allocataires dits

« permittents », qui ont un
s e u l e m p l oy e u r e t u n
énorme volume d’emploi
pour cet employeur. Le
problème de ces abus,
c’est qu’ils sont sans cesse
ramenés pour discréditer
l’ensemble. Il faut parler
des 96 % aussi.

■ La concertation annoncée
par le Premier ministre est-
elle une occasion historique
de réformer ce système ? Ce
n’est pas la première fois
que ce genre de chose se
met en place. À chaque
fois qu’i l y a cr ise, on
nomme un expert, qui fait
des tables rondes, et puis
au fond, il n’en est pas
sorti grandchose. Je ne
suis pas bookmaker, peut
être que ça va ouvrir quel
que chose de positif, peut
être que ça va être une
manière de passer l’été et
qu’il n’en sortira rien.

Dans la mesure où le
gouvernement n’a pas fait
les gestes matériels que
demandaient les intermit
tents, qu’il a au fond don
né raison aux partenaires
sociaux en donnant son
agrément à la convention
chômage alors que les in
termittents réclamaient le
nonagrément, on peut
comprendre qu’ils soient
inquiets ou méfiants. ■

L’universitaire Mathieu Gré-
goire, nommé expert dans
la concertation sur l’inter-
mittence par le comité de
su iv i rassemblant em-
ployeurs du spectacle, par-
lementaires et représen-
tants des intermittents,
estime que leur régime
spécifique d’indemnisation
n’en fait pas des privilégiés.

■ Quel diagnostic portez-
vous sur le régime d’indem-
nisation des intermittents ?
La grande qualité du sys
tème, c’est qu’il est adapté
à l’emploi discontinu. Le
cœur de ce dispositif, c’est
d’être capable d’indemni
ser des salariés à l’emploi
discontinu qui seraient
handicapés dans un mo
dèle social conçu depuis
1945 pour l’emploi stable.
Ils ne devraient peutêtre
pas être une exception,
mais un modèle ou une
source d’inspiration dans
le cadre de la réflexion sur
ce que l’Europe a appelé
la « flexisécurité ».

Les défauts se sont ac
centués depuis 2003 (date
de la dernière réforme du
régime), ce qui a rendu le
système plus instable et
aléatoire. Les intermittents
ne savent pas depuis 2003
si dans les trois ou quatre

ACTION. À l’opéra de Lyon, avant une représentation. PHOTO AFP

MATHIEU GRÉGOIRE■ L’universitaire pointe que les régimes de chômage ne sont pas vraiment comparables

« Les intermittents ne sont pas des privilégiés »

RÉFORME TERRITORIALE■ À la demande de plusieurs groupes politiques

L’examen reporté au Sénat

faillante, on a entendu
toutes sortes de chiffres
sur les économies à atten
d r e d e c e s r e g r o u p e 
ments », atil dit. « Le Sé
nat doit avoir les moyens
de débattre sereinement. »

« L’article 8 de la loi or
ganique d’avril 2009 préci
se que l’étude d’impact
qui doit obligatoirement
accompagner un projet de
loi doit comprendre un
certain nombre d’élé
ments et de documents »,
ont fait valoir de leur côté
les sénateurs CRC. « Cet
article indique que ces
éléments doivent être ex
posés “avec précision”. »

O r s e l o n e u x , d e u x
points « sont complète
ment absents de l’étude »,
qui fait 57 pages. Il s’agit
de l’évaluation des consé
quences du texte sur l’em
ploi des fonctionnaires
territoriaux, et « des con
sultations qui ont été me
nées avant la saisine du
Conseil d’État ».

I l s n o t e n t a u s s i q u e
« l’évaluation des consé
quences économiques fi
nancières, sociales et envi
ronnementales, ainsi que
des coûts et bénéfices fi
nanciers envisagés pour
chaque catégorie d’admi
nistration publique ne

sont pas abordées en de
hors de deux ou trois mots
qui n’apportent rien à la
réflexion ».

De son côté, le président
de la commission des lois,
JeanPierre Sueur (PS), a
qualifié la saisine du Con
seil constitutionnel de
« pure et simple opération
de retardement ». « L’es
sentiel est de poursuivre
et de mener à bien le dé
bat sur la nécessaire réfor
me territoriale », explique
til.

« Pas à 10 jours près »
« On nous a dit ce matin

[hier, ndlr] au cours de la
réunion de la commission
spéciale sur la réforme
que c’est un texte pour les
50 prochaines années. On
n’en est pas à 10 jours
près », a affirmé Roger Ka
routchi (UMP).

Le Premier ministre, Ma
nuel Valls, a quant à lui
assuré que le gouverne
ment « prendrait toutes les
dispositions nécessaires »
pour que la réforme terri
toriale « soit examinée cet
été » et « adoptée » avant
fin 2014. ■

èè Possibilité. La ministre de la
Décentralisation, Marylise Lebranchu,
a évoqué la création de « pôles
métropolitains » pour éviter les choix
complexes des capitales régionales.

DÉLAI. Philippe Marini (UMP), pour qui l’étude d’impact est dé-
faillante, dit vouloir un débat « serein ». PHOTO AFP

L es représentants des
groupes UMP, RDSE (à
majorité PRG) et CRC

(Communiste, républicain
et citoyen) à la Conférence
des présidents – le conseil
d’administration du Sé
nat – ont estimé insuffi
sante l’étude d’impact qui
accompagne le projet du
gouvernement. Le Conseil
constitutionnel dispose de
huit jours pour statuer.

Le projet gouvernemen
tal redécoupe les régions
métropolitaines (ramenées
de 22 à 14) et reporte à
décembre 2015 les élec
tions régionales et canto
nales de mars prochain.

« Pour l’examen du pro
jet de loi de réforme terri
tor iale, la commission
spéciale a eu très peu de
temps pour travailler et
n’a pas pu adopter de
rapport », a déclaré Philip
pe Marini (UMP) en de
mandant en séance la ré
vision de l’ordre du jour.
« L’étude d’impact est dé

La réforme territoriale, qui
devait être examinée à par-
tir de mardi prochain au Sé-
nat, a été retirée de l’ordre
du jour qui court jusqu’au
17 juillet, à la demande de
plusieurs groupes politiques
qui souhaitent une saisine
du Conseil constitutionnel.

Diminuer la durée des séjours en maternité, mieux dépis-
ter le cancer du sein, limiter le recours aux IRM : l’Assuran-
ce-maladie détaille des pistes visant à améliorer la qualité
des soins tout en réduisant les coûts, dans un rapport qui
devait être examiné hier par son conseil d’administration.
IRM. L’Assurancemaladie pointe « la fréquence très

élevée des actes d’IRM des membres inférieurs » qui
« pose la question de la pertinence de leurs indica
tions ». L’utilisation de l’IRM pour l’exploration des lé
sions des membres est « très supérieure » en France par
rapport aux pays européens et nordaméricains. Sur les
3,3 millions d’IRM réalisées en 2013, plus d’un million
concerne les membres inférieurs. Pour 52 % des bénéfi
ciaires, elle n’a pas été précédée d’une radiographie,
comme le recommande la HAS (Haute autorité de san
té). « Une réduction de 15 % du nombre d’IRM des
membres inférieurs pourrait être obtenue sans perte de
chance pour les patients », estime l’Assurancemaladie.
Maternité. Il existe « un potentiel de réduction significa

tive de la durée moyenne de séjour et corrélativement
du nombre de lits de maternité ». La durée moyenne
pour un séjour en maternité en France (4,2 jours) reste
élevée par rapport aux autres pays. Le programme Pra
do lancé en 2010, qui permet aux mères de bénéficier
d’un accompagnement à domicile à leur sortie, pourrait
concerner 210.000 femmes en 2014.
Cancer du sein. À l’origine de 12.000 décès par an, ce

cancer a représenté une dépense de 2,3 milliards en
2012 pour l’Assurancemaladie. Or, le taux de participa
tion au dépistage est jugé « insuffisant » et les délais
d’accès à la chirurgie trop importants. Pourtant, « l’ini
tiation des traitements audelà de 30 jours a une inci
dence sur le taux de survie ». Par ailleurs, le potentiel de
chirurgie ambulatoire (sans hébergement à l’hôpital)
pour ce type de cancer est estimé à 50 % à l’horizon
2020 (15 % des femmes en ont bénéficié en 2012).

Plus généralement, le rapport estime que sur les
5,4 millions de séjours de chirurgie, 10 % pourraient
basculer de l’hospitalisation complète à la chirurgie
ambulatoire ». Dès lors, le taux de chirurgie ambulatoire
pourrait atteindre 55 % en 2017. ■

ASSURANCE-MALADIE

Plusieurs pistes détaillées
pour maîtriser les dépenses


